
   @le fil rouge@ N°51 juin 2023            

Visitez notre site internet - Cliquez ici ou scannez le QRC 

Le Billet Le 25 juillet 1914, cinq jours avant son assassinat, Jean Jaurès vient à Lyon et 

prononce son ultime discours contre la guerre. L’histoire a retenu cette célèbre phrase qui 
reste d’une brûlante actualité : « Le capitaliste porte en lui la guerre comme la nuée porte 
l’orage ».  Lire la suite. 

Institut d’Histoire Sociale CGT de Seine Maritime 
  Siège :  161, rue Pierre-Corneille 76300 Sotteville-Lès-Rouen -  Courriel : ihscgt76@laposte.net - Tel  09 82 40 45 19   

Zoom sur la vie de notre Institut : Nous avons besoin de vous . Cliquez ici 

16 mai : Lors de l'Assemblée Générale de notre IHS confédéral, notre camarade A.BOZEC a 
été élu membre du Conseil d’Administration.  Le compte rendu de cette AG  en cliquant ici  
30 mai : Lundi de pentecôte -  Un jour férie devenu Raffarinade . Lire la suite 
9 juin à 18 heures : à Dieppe : projection du film « l’établi » suivi d’un débat . Lire la suite 
13 juin : Conseil d’Administration de l’IHS CGT 76.  
20-23 juin :  Congrès de l’UD CGT 76. Notre Institut y présentera l’exposition sur les 111 
jours de  grèves des métallos havrais en  1922. Un document reprenant tous les articles parus 
en particulier dans « L’Humanité » sur cette grève historique sera remis à tous les congres-
sistes. Voir ce document en cliquant ici. 

Fidèle adhérent de notre Institut, Daniel PAUL, instituteur, militant commu-
niste, ancien Député, était un homme de conviction profondément humaniste. 
Un homme attaché à sa ville du Havre pour laquelle il a tout donné. Il avait, 
chevillée au cœur, l’ambition d’un monde meilleur. Dans notre @fil rouge@ 
N° 42 nous avons présenté son livre « Pour un monde meilleur » où il retrace 
son parcours. C’était un ami , un camarade avec qui nous avons tant partagé. 
Nous pensons à sa famille, à ses proches. Comme eux nous sommes tristes et 
fiers d’avoir accompagné ce grand homme dans ce combat pour un monde 
meilleur. Salut Daniel . 

Le N°78 de notre fil rouge est paru . Il sera adressé à tous les adhérents 
vers le 15 juin. Ce fil rouge s’inscrit dans l’initiative nationale 
« Syndicalisme et service public. Il est donc couplé avec le fil rouge N°77. 
Lire la suite en cliquant ici. 

Au sommaire de ce numéro : 
L’Edito de William Delannoy - Le syndicalisme et le service public avec les 
agents territoriaux du Conseil Général - Valentin, Maxime, Bernard, Léon 
dit « Max » - IMPRO une imprimerie qui résiste. 

Pour mieux connaitre l’histoire de la CGT, 

 découvrez la nouvelle collection de  l’IHS CGT   

 La collection Repères Historiques de l’institut CGT d’histoire sociale vise à 
faciliter l’accès à des  connaissances essentielles sur les grands thèmes d’inter-
vention du syndicalisme. Sous une forme agréable mais réalisé avec rigueur et 
sens critique, chaque ouvrage présente la synthèse de ce qui, du point de vue 
historique, parait essentiel, la compréhension du présent. Lire le suite   

http://ihscgt76-lefilrouge.fr/
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/BILLET-LETTRE-N°51-JUIN-23-2.pdf
mailto:ihscgt76@bbox.fr
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/BESOIN-DE-VOUS-ADH-IND-COLL.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/CR_AG_2023.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/3-lundi-de-pentecote.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/4-DIEPPE.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/AB-1922-14-MAI.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/5-Bd-fil-rouge-LETTRE-N°51-JUIN-23.pdf
https://ihscgt76-lefilrouge.fr/wp-content/uploads/2023/05/6-Bon-de-Cd-Reperes-historiques-LETTRE-N°51-JUIN-23.pdf


  

Le Billet   
Le 25 juillet 1914, cinq jours avant son assassinat, Jean Jaurès vient à Lyon et pro-

nonce son ultime discours contre la guerre. L’histoire a retenu cette célèbre phrase 

qui reste d’une brûlante actualité : « Le capitaliste porte en lui la guerre comme la 

nuée porte l’orage ».  

En plein débat sur la nécessité de pratiquer des coupes claires dans les services pu-

blics et dans ce qui s’apparente de près ou de loin à des mesures sociales, un chiffre 

donne le tournis : 473 milliards de budget pour la loi de programmation militaire 

pour la période allant de 2024 à 2030. Une augmentation historique, le double de la 

période 2017-2025. Emmanuel Macron, comme l’ensemble de la droite, parle d’un 

projet de « souveraineté nationale ». En fait l’objectif est de parachever la transfor-

mation des armées pour « gagner la guerre avant la guerre ». 

La guerre en Ukraine est passée par là, d’où cette posture idéologique qui joue sur 

les peurs et les réactions. On n’en finira donc jamais ! Nous voilà embarqués dans 

une escalade, pour l’instant budgétaire, que l’on observe partout en Europe, en Asie, 

aux Etats-Unis. Rappelons que ces 413 milliards d’euros doivent servir en premier 

lieu à « l’adaptation » de la force de frappe nucléaire dont le budget, déjà énorme, 

atteindra des sommets inégalés. Pendant ce temps-là, le très lucratif marché de la 

mort se porte bien et les industries de l’armement sont à la pointe de la concentra-

tion capitaliste. 

Comparaison n’est pas raison, mais on ne peut que rapprocher ces 473 milliards qui 

ne posent aucun problème aux chantres de l’austérité pour les plus démunis aux 13 

milliards d’économie par an que représente, dans sa forme actuelle, la réforme des 

retraites et les deux ans de vie volés à tous les salariés. Preuve, s’il en est, que la déci-

sion de porter le départ de l’âge de la retraite à 64 ans ne relève pas d’un problème 

économique mais bel et bien d’une décision politique.  Les mêmes qui refusent les 

moyens élémentaires à l’éducation, à la santé, à la recherche, qui prononcent des 

discours ronflants sans aucun résultat sur l’inflation et le coût de l’énergie, qui ne 

respectent pas leurs engagements pour la transition écologique et la lutte contre les 

dérèglements climatiques, ne trouvent rien à dire sur un tel budget. Entendez-vous 

encore parler de paix, ou de prévention politique et diplomatique des conflits ? Il est 

temps que la raison l’emporte.  

 La CGT appelle à soutenir la pétition lancée par le collectif national « En marche 

pour la paix ». Je signe la pétition en cliquant ici 

@ le fil rouge @N°51 juin 2023            

Visitez notre site internet - Cliquez ici 

https://www.collectifpaix.org/nous/#signer
https://www.collectifpaix.org/nous/#signer
https://www.mvtpaix.org/wordpress/je-marche-pour-la-paix/
http://ihscgt76-lefilrouge.fr/


 

@ le fil rouge @N°51 juin 2023            

Dieppe vendredi 9 juin à 18h15  

L’IHS CGT 76 et L’UL CGT Dieppe en partenariat  
avec Dieppe Scène Nationale organisent le 

 

Vendredi 9 juin à 18h15 à 
Dieppe Scène Nationale 

projection du film 
« L’Établi »   

suivi d’un débat  
animé par Jacky MAUSSION 

et Mathias DUPUYS 
 

Ce film, sorti en avril 2023, est  adapté du ro-
man autobiographique de Robert LINHART et 
réalisé par Mathias GOKALP avec Swann AR-
LAUD, Mélanie THIERRY, Denis PODALYDES 
et Olivier GOURMET. 

« Quelques mois après mai 68, Robert, normalien et militant d’extrême-
gauche, décide de se faire embaucher chez Citroën en tant que travailleur à la 
chaîne. Comme d’autres de ses camarades, il veut s’infiltrer en usine pour ra-
viver le feu révolutionnaire, mais il va être confronté à la réalité du monde ou-
vrier. 

Quand Citroën décide de se rembourser du constat de Grenelle en exigeant 
des ouvriers qu'ils travaillent 3 heures supplémentaires par semaine à titre 
gracieux, Robert et quelques autres entrevoient alors la possibilité d'un mou-
vement social. » 

 Voir la bande annonce  du film en cliquant ici. 

Prix des places 4 € réservation préalable et paiement par 
Carte Bancaire en cliquant ici ou en scannant ce QR code 

 

https://www.allocine.fr/video/player_gen_cmedia=19600268&cfilm=281834.html
https://www.payasso.fr/institut-histoire-sociale-cgt-seine-maritime/cotisation
https://www.allocine.fr/video/player_gen_cmedia=19600268&cfilm=281834.html


Le lundi de Pentecôte est un jour férié . Notre camarade Philippe Saunier 

nous rappelle pourquoi il a subi un sort original en 2004. 
  
En France, il y a officiellement 11 jours fériés. Seul le 1er mai a un statut particulier, il est 

chômé et payé. Les autres peuvent éventuellement être travaillés. Le lundi de Pentecôte reste 

sur la liste des 11 jours fériés, même s’il a subi un traitement, une Raffarinade, en 2004. 

Cela a, entre-autre, comme conséquence que  les moins de 18 ans ne pouvant travailler  les 

jours fériés, ne peuvent pas travailler le lundi de Pentecôte. 

Un peu d’histoire pour comprendre : 

En 1981, la droite perd le pouvoir. Les premières mesures du nouveau gouvernement de 

gauche se traduisent, dès 1982, par de nouvelles conquêtes historiques : la retraite à 60 ans, la 

cinquième semaine de congés payés. En 1998, c’est la réduction du temps de travail à 35 

heures hebdomadaires qui est conquise. Elle prendra effet en 2000.  

Ces réductions du temps de travail successives sur la carrière, sur l’année, sur la semaine, 

sont bien le fait de la gauche et ne passent pas dans le patronat et dans ses relais politiques. 

C’est toujours le cas aujourd’hui à propos de la répartition des richesses créées. On en a 

l’exemple criant avec le recul de l’âge du départ à la retraite, véritable obsession de la Macro-

nie et du patronat. 

En 2002, la situation change, la droite revient au pouvoir avec Raffarin comme premier mi-

nistre. Il s’agit pour lui de prendre une mesure revancharde, davantage idéologique qu’éco-

nomique, « piquer » un jour férié. En 2004, c’est le lundi de Pentecôte qui sera choisi. 

Il avait été envisagé de « piquer » le 8 mai, mauvaise idée  car il peut tomber  le week-end, ce 

qui n’est pas le cas du lundi de Pentecôte. L’Eglise catholique sera consultée, elle dira qu’il 

n’y a pas préjudice, même si par la suite elle nuança son propos. 

Le stratagème consiste à dire que l’argent de cette journée de travail gratuite va être récupéré 

pour aider « nos petits vieux ». Elle sera ainsi baptisée journée de solidarité. Officiellement, il 

s’agit de financer la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, dite CNSA. 

Des luttes s’organisent un peu partout dans le pays. 

Raffarin vient au Havre pour une visite programmée ; le hic, c’est que les raffineries sont en 

grève, dont celle du Havre, et qu’en plus, nous sommes en pleine campagne électorale pour les 

Européennes. Interrogé sur ce lundi de Pentecôte, il déclare, pour s’en sortir, devant les mi-

cros « Les entreprises qui en ont les moyens peuvent prendre en charge cette journée de soli-

darité ». 

C’est une victoire des salariés en lutte : là où le rapport de force a été créé, le lundi de Pente-

côte restera férié et payé. 

Par la suite, en 2008, une modification de la loi prévoit que cette journée de solidarité peut 

être placée un autre jour que le lundi de Pentecôte. Parfois c’est une RTT qui a été « piquée ». 

Aujourd’hui, il y a de nombreux cas de figure, selon les branches, les accords collectifs, les ac-

cords d’entreprise. Là où il n’y a pas d’organisation syndicale, c’est une décision unilatérale 

de l’employeur. 

Notons par exemple que dans la fonction publique, le lundi de Pentecôte est resté férié. 
 

La morale de cette histoire : sans rapport de force, aucun conquis n’est garanti. 
  

@ le fil rouge @N°51 juin 2023   

Eclairage sur l’histoire du lundi de Pentecôte          



BON DE COMMANDE  
La collection Repères historiques de l’institut CGT  

d’histoire sociale vise à faciliter l’accès à des connaissances 
 essentielles sur  les grands thèmes d’intervention du syndicalisme . 

Nom                                                                        Prénom   

Adresse :  

Tel :  

Courriel :  

 Réserve     exemplaire(s) à 9 € l’unité (frais de port 5€ gratuit si retrait aux permanences de l’IHS) 

L’Etat contre le syndicalisme : par Michel Pigenet historien - Nb d’exemplaire(s)  

A la conquête du  temps libre : par Maryse Dumas syndicaliste - Nb d’exemplaire(s) 

Agir pour la paix : par Gilbert Garel syndicaliste - Nb d’exemplaire(s)  

 

Chèque à l’ordre de IHS CGT 76 - A retourner avec ce bon de commande à IHS CGT 76  

119 Cours de la République - 76600 le Havre  
 

Banque                                                             N° du chèque                                   Montant                 € 

Règlement virement bancaire                  IBAN FR76 8021 5600 0214 2870 191 - BIC CMCIFR2A  

Contacts IHS CGT 76 - Permanences 
 

les mardis  de 14h à 17h Cercle Franklin  - 119 Cours de la République -76600 Le Havre   

3ème  mardi du mois   de 14h à 17h -161, rue Pierre-Corneille -76300  Sotteville-lès-Rouen   

Le Havre : Pierre Lebas : 06 86 80 71 84 - Luc Bourlé : 06 46 43 50 70  

Rouen : Sylvain Brtière  :  06 85 67 68 1 - Marie-Agnès Lallier : 06 12 32 59 85  

Dieppe : Jacky Maussion : 06 81 17 00 95   
 

 Institut d’Histoire Sociale CGT de Seine Maritime 

  161, rue Pierre-Corneille 76300 Sotteville-Lès-Rouen- Courriel : ihscgt76@laposte.net -Tel  0982404519   

Sous une forme agréable mais réalisé avec rigueur et sens cri-

tique, chaque ouvrage présente la synthèse de ce qui, du point de 

vue historique, parait essentiel, la compréhension du présent. Les 

auteurs et autrices sont tour à tour des scientifiques ou des syndi-

calistes. Leur travail avant tout individuel, s’intègre dans une ré-

flexion collective animée par l’IHS CGT. Chaque ouvrage pré-

sente une chronologie et des indications bibliographiques permet-

tant aux lectrices et lecteurs désireux d’aller plus loin de satis-

faire leur curiosité. Une soif d’apprendre que les nombreux tra-

vaux menés par l’IHS CGT, au fil des années, pourront ample-

ment satisfaire.  

mailto:ihscgt76@bbox.fr


BON DE COMMANDE fil rouge  N° 77 - 78 

le syndicalisme et le servivce public 

Nom  

Prénom  

Adresse  

Tel  

Courriel                                                                           @  

 Réserve       exemplaire(s) du fil rouge N°77 et 78  

à 12 € les 2 numéros. 10 exemplaires 100 € 

Chèque à l’ordre de IHS CGT 76 - A retourner avec ce bon de commande à IHS CGT 76  
119 Cours de la République - 76600 le Havre  

 

Banque                                                                              N° du chèque                                  Montant                    € 

Règlement par virement bancaire                          IBAN FR76 8021 5600 0214 2870 191 - BIC CMCIFR2A  

Contacts IHS CGT 76 - Permanences 
 

les mardis  de 14h à 17h Cercle Franklin  - 119 Cours de la République -76600 Le Havre   

3ème  mardi du mois   de 14h15 à 17h -161, rue Pierre-Corneille -76300  Sotteville-lès-Rouen   

Le Havre : Pierre LEBAS : 0686807184 - Luc BOURLE : 0646435070  

Rouen : Sylvain BRIERE  :  0685676871 - Marie-Agnès LALLIER : 0612325985  

Dieppe : Jacky MAUSSION : 0681170095   
 

 Institut d’Histoire Sociale CGT de Seine Maritime 
  Siège : 161, rue Pierre-Corneille 76300 Sotteville-Lès-Rouen- Courriel : ihscgt76@laposte.net -Tel  0982 404519   

Le dossier de l’IHS CGT 

La maîtrise publique 

pour le progrès social, 

dans l’intérêt de tous !  

mailto:ihscgt76@bbox.fr


On ne fera pas  

demain si on 

ignore son histoire 

Rejoignez  l’Institut CGT d’Histoire Sociale de Seine-Maritime 

Adhérez . Nous avons besoin de vous  

Scannez moi 



 

 

   Institut CGT d’Histoire Sociale de Seine Maritime 
           BULLETIN   ADHESION INDIVIDUELLE 2023  A  ADRESSER A 

IHS CGT 76 - 119 COURS DE LA REPUBLIQUE - 76600 LE HAVRE 

1 - Règlement par Carte Bancaire  
 

Scannez le QR code ou cliquez sur ce lien : Règlement Carte Bancaire 
Si vous réglez par Carte Bancaire, vous n’avez pas à remplir ce bulletin. 

 
 

2 - Règlement par chèque bancaire : 
 

Nom de la Banque:                                            N° du chèque:                                             
 

3 - Règlement par virement bancaire : 
 

Intitulé du cpte : INSTITUT CGT D’HISTOIRE SOCIALE DE SEINE MARITIME - 119 COURS DE LA REPUBLIQUE - 76600 

LE HAVRE - IBAN : FR76  1027 8021 5600 0214 2870 191  - BIC CMCIFR2A  

 

4 - Règlement (recommandé) par prélèvement automatique : 
 

Réglez votre adhésion/abonnement par prélèvement automatique. Nous vous prélèverons une fois par an.   
Remplissez, datez et signez  l’autorisation ci-dessous en joignant votre RIB  

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez IHS CGT 76 à envoyer des instructions à votre banque pour dé-
biter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de l’IHS CGT 76. A 
tout moment, je peux modifier, suspendre ou supprimer ce prélèvement automatique (ans frais) par simple appel télé-
phonique, courriel ou courrier postal. 

 
Nom du titulaire du compte:                                                                                  Prénom: 
 
Adresse:  
 
Code  Postal :                                   Ville :  
 

Nom de la banque :                                                                                                                    
 
IBAN: 
 
BIC: 
 
 

Etablissement teneur du compte IHS CGT 76 :  56 place de l’Hôtel de Ville -76600 LE HAVRE 
 

Intitulé du cpte : INSTITUT CGT D’HISTOIRE SOCIALE DE SEINE MARITIME - 119 COURS DE LA 
REPUBLIQUE 76600 LE HAVRE - IBAN : FR76  1027 8021 5600 0214 2870 191  - BIC CMCIFR2A 
 

Date:                                            2023      Signature 

 
Nom:                                                                                                       Prénom:  
 
Adresse:  
 
Code Postal:                      Ville:  
 
Courriel :  
 
Tel : 
 

 Montant de l’adhésion annuelle incluant notre revue le fil rouge:  25 € 

 Abonnement (facultatif) aux  Cahiers   DE L’INSTITUT CGT d’histoire sociale : 13 €  ) 
 

Montant de votre règlement            €    (25 € ou 38 €) 

https://www.payasso.fr/institut-histoire-sociale-cgt-seine-maritime/cotisation


 

 

*Adhésion Syndicat, Union Locale, Association 59 € (avec 3 exemplaires du fil rouge) 
 

*Adhésion Comité Social  Economique (ou organisme équivalent ) 
Moins de 500 salariés  89 € - plus de 500 salariés 175 €  

(avec abonnement aux  Cahiers d’histoire sociale de l’IHS confédéral et 3 exemplaires du fil rouge) 
 

*Adhésion groupée pour 10 pers et plus dans le cadre d’une association  ou d’une section de 
retraités (sans abonnement aux Cahiers d’histoire sociale) 13 € par le nombre d’adhérents     € 

 

Nom  de la collectivité:  
 
Nom du responsable  
 
Adresse :  
 
Code postal Ville: 
 
Courriel                                                                                                          @ 
 
Tél  

 

1- Règlement par virement bancaire : 
 

Intitulé du cpte : INSTITUT CGT D’HISTOIRE SOCIALE DE SEINE MARITIME - 119 COURS DE LA REPUBLIQUE  

76600 LE HAVRE -   IBAN : FR76  1027 8021 5600 0214 2870 191  - BIC CMCIFR2A  
 

 

2 - Règlement par chèque bancaire à l’ordre de IHS CGT 76: 
Nom de la Banque                                                                                            N° du chèque   

Institut CGT d’Histoire Sociale de Seine Maritime 
 

BULLETIN ADHESION COLLECTIVITES 2023 
 

        A adresser à  IHS CGT 76 - 119 Cours de la République - 76600 Le Havre 

3 - Règlement (recommandé) par prélèvement automatique : 
 

Réglez votre adhésion/abonnement par prélèvement automatique. Nous vous prélèverons une fois par an.   
Remplissez, datez et signez  l’autorisation ci-dessous en joignant votre RIB 

 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez IHS CGT 76 à envoyer des instructions à votre banque pour 
débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de l‘HS CGT 76. 
A tout moment, je peux modifier, suspendre ou supprimer ce prélèvement automatique (sans frais) par simple ap-
pel téléphonique, courriel ou courrier postal.. 

 
Titulaire du compte 

 
Nom   
 
Prénom  
 
Code  Postal :  
 

Nom de la banque :  

IBAN 
 
 

BIC 
 

Etablissement teneur du compte IHS CGT 76 :                              56 place de l’Hôtel de Ville -76600 LE HAVRE 
 
 

Intitulé du cpte : INSTITUT CGT D’HISTOIRE SOCIALE DE SEINE MARITIME - 119 COURS DE 
LA REPUBLIQUE 76600 LE HAVRE -  IBAN : FR76  1027 8021 5600 0214 2870 191  - BIC CMCIFR2A 
 

Date                                                                                 2023                                      Signature   
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